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TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE
L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,
A L’ASSEMBLEE NATIONALE ET AU SENAT.

Proposition de DECISION DU CONSEIL relative & la conclusion, au nom de 1Union
européenne, de laccord entre lUnion européenne et le Royaume du Maroc, sous forme
déchange de lettres, modifiant et complétant laccord de coopération scientifique et
technologique entre IUnion européenne et le Royaume du Maroc fixant les conditions
et modalités de la participation du Royaume du Maroc au partenariat en matiére de
recherche et dinnovation dans la zone méditerranéenne (PRIMA) au regard dHorizon
Europe
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